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Bonjour à tous,

C’est avec plaisir que je vous fais parvenir le dernier numéro de l’année
dans lequel vous découvrirez les divers temps de rencontre que je vous
propose de partager.
 
Nous fêterons la fin de l’année le 10 décembre 2025 à 15h30 au gymnase
de Pays-de-Clerval en partenariat avec la crèche et la venue d’un
spectacle « Gros flocons - Petites chansons »

Je vous souhaite à tous de très belles fêtes de fin d’année, pleines de
douceur, de joie et de moments partagés. Que la nouvelle année vous
apporte bonheur, santé et de précieux instants en famille.

À très bientôt au relais pour une nouvelle année riche en découvertes !

L’EDITO !

Isabelle KOMIANC
Responsable du Relais Petite Enfance
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Que l’on soit professionnel ou parent, chacun entretient un rapport très
personnel aux festivités de Noël difficilement contournables, oscillant
entre grande réjouissance et hostilité. Alors face à ces divergences,
comment accorder une place raisonnée et raisonnable au Père Noël dans
les lieux d’accueil petite enfance et chez les assistantes maternelles ?
 
C’est vers l’âge de 2 ans que la plupart des enfants commencent à
nommer et à se représenter le Père Noël (barbe blanche, traineau,
bonnet...) à s’en inspirer dans leurs jeux, avant d’y croirevers 3 ans, de
douter et puis d’apprendre la légende quelques années plus tard avec
souvent un peu de déception.

Du côté des parents

Les anti-Noël tendent à considérer ces festivités comme une mise en scène
: cédant à la coutume, ils offrent, malgré tout, des cadeaux pour la plupart
sans avoir recours pour autant à la légende du Père Noël. Ainsi refusent-ils
de mentir à leur enfant et de lui faire croire qu’ils n’ont eu aucun rôle dans
l’achat des jouets.
Les « pour » sont eux impatients de vivre la magie de Noël : à eux l’achat
avec soin des décorations pour le sapin, la maison, les chants de Noël et
autres coutumes comme le verre de lait et les carottes pour les rennes vers
la fenêtre ou la cheminée !

L’INFOS DES PARENTS /
AMAS
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La place du Père Noël auprès des
professionnels, des enfants et leurs parents



Du côté des professionnels

Il est important qu’ils ne prennent pas parti à propos de cette fête de
famille, ni parlent à la place des parents afin de respecter les conceptions
individuelles et la façon dont chacun célèbre ce moment.
Des phrases telles que « Le Père Noël ne passera pas si tu n’es pas gentil »
ou « c’est bientôt Noël, tu vas recevoir pleins de jouets, si tu mets tes
souliers au pied du sapin » sont à proscrire. Les professionnels ont alors le
loisir de raconter des histoires de Noël, proposer deschants, comptines,
bricolages sur ce thème, évoquant le Père Noël, les rennes, les lutins… 
En effet, coller du coton sur une barbe de Père Noël en carton, chanter       
« L’as-tu vu... » ne dénigre pas les choix des parents quant à la place de ce
personnage dans le milieu familial.
Il s’agit juste de partager avec les enfants un moment où chacun d’entre
eux pourradévelopper son imaginaire et s’émerveiller.

Le mythe du Père Noël et les enfants

D’origine chrétienne (Saint Nicolas, protecteur des enfants), le Père Noël
est devenu le personnage à la barbe blanche et au vêtement et bonnet
rouge en 1820, ses rennes au nombre de 8 apparaissant vers 1823. Les
lutins furent ensuite représentés dans de nombreux dessins.
 
Selon Françoise Dolto, pédiatre et psychanalyste, ce mythe était une belle
voie d’accès à l’imaginaire et une sensibilisation au don désintéressé. C’est
elle dans les années 60 qui a rédigé les premières réponses aux courriers
envoyés au Père Noël par les nombreux enfants et arrivés à Libourne. Pour
elle, il est important d’expliquer à l’enfant que les Pères Noël rencontrés
dans les rues et magasins ne sont pas les vrais mais des adultes déguisés
avec un costume. Le vrai Père Noël, celui qui fait sa tournée pendant la nuit
de Noël avec un traîneau, on ne pouvait jamais le voir car « quand on est
petit, on ne sait pas faire la différence entre les choses vraies vivantes et
les choses vraies qui se trouvent seulement dans notre cœur ».

Source : « Les pros de la petite enfance »
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Venez fêter le Noël du Relais Petite Enfance ! 

Mercredi 10 décembre 2025 à 15h30 au Gymnase
de Pays-de-Clerval !

Sur inscription : rpe@cc2vv.fr / 06.71.95.64.78
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Fabrication de sapins en papier

On prend un carré
On le plie en deux
On crante le triangle en suivant le bord, en créant des
bandes de 2cm environ sans aller jusqu’à la fin !
On ouvre et on met de la colle sur la partie du milieu
On rabat chaque bande de droite vers le milieu
On met de la colle sur l’extrémité des bandesde gauche et
on les rabat sur le milieu
On rabat le bas pour qu’il soit horizontal
Place à la décoration : gommettes, peinture aux doigts…..



Le Référentiel national de la qualité d’accueil du jeune enfant, publié en
2025 par le ministère des Solidarités, définit un socle commun de bonnes
pratiques pour toutes les structures : crèches, micro-crèches, assistants
maternels, gardes à domicile. Il vise à garantir un accueil homogène et
sécurisé, respectueux des besoins de chaque enfant et basé sur les
connaissances scientifiques récentes.

Disponible sur :

https://solidarites.gouv.fr/sites/solidarite/files/2025-07/Referentiel-
national-qualite-accueil-jeune-enfant-2025.pdf

 ou consultable au Relais Petite Enfance en format papier
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L’INFOS DES AMAS

Référentiel national de la qualité d’accueil du
jeune enfant

Un cadre commun pour tous les modes d’accueil

https://solidarites.gouv.fr/sites/solidarite/files/2025-07/Referentiel-national-qualite-accueil-jeune-enfant-2025.pdf
https://solidarites.gouv.fr/sites/solidarite/files/2025-07/Referentiel-national-qualite-accueil-jeune-enfant-2025.pdf
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Le référentiel insiste sur l’importance d’une relation
respectueuse et affective. Les professionnels doivent :

Respecter le rythme et les besoins de chaque enfant
Accompagner les émotions et le développement du
langage
Favoriser le jeu comme outil d’apprentissage et
d’épanouissement
Garantir la sécurité physique et affective

La relation à l’enfant : bienveillance et sécurité

La relation aux parents : dialogue et partenariat

Les parents sont des partenaires essentiels dans l’accueil des
enfants. Le référentiel encourage :

La communication transparente sur le quotidien et les
projets éducatifs
Le respect de la diversité des familles
La co-construction du projet d’accueil
Le soutien à la parentalité et à l’accompagnement familial
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La qualité d’accueil repose aussi sur une organisation solide et
des professionnels formés :

Formation continue et accompagnement des
professionnels
Prévention de la maltraitance et sécurité de
l’environnement
Conditions de travail favorables et espaces adaptés aux
enfants

L’organisation et la qualité du service proposé

Un outil d’amélioration continue

Pour les professionnels, les équipes, le référentiel sert à la fois
de guide pratique, d’outil d’évaluation lors des contrôle (PMI)
et de levier pour l’amélioration continue des pratiques. Il aide
à harmoniser la qualité d’accueil entre les différents modes de
garde.

En résumé

Bienveillance, dialogue, organisation, respect, sécurité,
coopération : ces mots-clés résument l’esprit du référentiel,
qui place le développement et le bien-être de l’enfant au cœur
de toutes les pratiques.
Il vous accompagnera dans la prise en charge des enfants que
vous accueillez.
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Une aide à la fonction peut être accordée aux Assistantes Maternelles à la
suite du renouvellement d’agrément pour l’acquisition par exemple des
lits, des chaises hautes, d’un parc, de siège auto, de poussette.
Les jouets ne peuvent pas bénéficier d’une prise en charge. Cette aide est
attribuée en fonction des revenus du ménage.

La demande d’aide et les achats de matériels pris en charge ( justificatifs à
l’appui) doivent être réalisés dans les 12 mois qui suivent le
renouvellement d’agrément :

uniquement lors d(es)u renouvellement(s) : et donc à chaque
renouvellement

factures datant d’après le renouvellement et datant de moins de 12
mois

fournir le justificatif de renouvellement

matériel neuf ou d’occasion mais la facture doit être émise par un
organisme ou commerce.

Vous devez adresser les éléments par courrier :

IRCEM – SERVICE ACTION SOCIALE
261 AVENUE DES NATIONS UNIES
BP 593 – 59060 ROUBAIX CEDEX 1

AIDES EN DIRECTION DES ASSISTANTES
MATERNELLES AGREES
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Scrapbooking : fabrication de carte de Noël
Ouvert aux assistantes maternelles

Véronique va mettre à votre service ses connaissances en
scrapbooking pour nous accompagner afin de fabriquer des
cartes de Noel facilement réalisables.

Samedi 15 novembre 2025 de 9h à 12h - Relais Petite Enfance

Vous pouvez me contacter afin d’avoir de plus amples informations.

Sur inscriptions  rpe@cc2vv.fr ou 06.71.95.64.78

mailto:rpe@cc2vv.fr
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LA COMPTINE DE NOËL

La comptine du renne de Noël : paroles de la
chanson !

J’ai un petit nez tout rouge
Et autour du cou une clochette

Deux belles oreilles qui bougent 
Et deux grands bois sur la tête.

C’est moi le renne de Noël
Qui conduit le traîneau dans le ciel.

J’aide le père Noël à distribuer des jouets
Je traverse le monde tout entier.



INFORMATIONS ET
NUMÉROS PRATIQUES

RELAIS PETITE ENFANCE INTERCOMMUNAL

3, rue du stade
25250 L’ISLE-SUR-LE-DOUBS

06.71.95.64.78
rpe@cc2vv.fr

Adresse postale :

CC2VV - Service RPE
23, avenue Gaston Renaud
25340 PAYS-DE-CLERVAL

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU
DOUBS

www.caf.fr - 08 20 25 25 30
3 rue L. Blum - 25200 MONTBÉLIARD

2 rue D. Papin - 25000 BESANÇON

URSSAF - MONTBÉLIARD / BELFORT

12 rue Stroltz
90020 BELFORT CEDEX

08.20.39.59.09
www.belfort.urssaf.fr

URSSAF - BESANÇON

2 rue D. Papin - 25000 BESANÇON
08.20.39.52.21
www.urssaf.fr

CENTRE PAJEMPLOI - LE PUY-EN-VELAY

08.20.00.72.53
www.pajemploi.urssaf.fr

Le relais est un service gratuit géré par la Communauté de Communes des 2 Vallées Vertes.
Il fonctionne grâce au soutien financier de la CAF, du Conseil départemental du Doubs et des communes partenaires.

IRCEM (RETRAITE, PRÉVOYANCE, DIF...)

09.80.98.09.90
www.ircem.com

FRANCE TRAVAIL

www.francetravail.fr

MONTBÉLIARD

SERVICE EMPLOYEUR : 08.26.08.08.90
ACCUEIL ALLOCATAIRE : 39 49

BESANÇON

SERVICE EMPLOYEUR : 08.26.08.08.25
ACCUEIL ALLOCATAIRE : 39 49

DREETS BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

03.63.01.70.00

PERMANENCES DU RELAIS : Accueil sans rendez-vous ou par
téléphone

Mardi :

De 8h à 10h à la Mairie de Montenois
De 13h30 à 15h30 les 1er et 3ème mardis au CMS de Pays-de-
Clerval (uniquement sur rendez-vous)
De 14h à 16h, les 2ème et 4ème mardis du mois au Pôle de
Proximité de la CC2VV à Rougemont

Mercredi :

De 8h30 à 11h30 au Relais Petite Enfance à L'Isle-sur-le-Doubs

Vendredi :

De 13h30 à 16h30 au Relais Petite Enfance à L'Isle-sur-le-Doubs
(uniquement sur rendez-vous)
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